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Les commentaires doivent être adressés à Aziza Nasirova (aziza.nasirova@oecd.org, par fax au + 33 (0) 1 44 30 63 21 ou par courrier à l’OCDE, 2, rue André-Pascal, 75775, Cedex 16, France) avant le 31 décembre 2008. 
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____________________________________

Autorisation de publication      


O / N

	Question 1 : Quelles sont les principales caractéristiques d’une administration fiscale susceptibles de faciliter l’approche de discipline fiscale fondée sur la coopération ? Veuillez vous appuyer sur les enseignements positifs et négatifs des relations avec votre administration fiscale.

	Votre réponse



	Question 2 : Pensez-vous qu’établir une unité ou des unités spécialisées au sein de votre administration fiscale (à l’échelon national ou régional) assumant des responsabilités particulières à l’égard des PLPF soit une bonne idée ? Si vous êtes généralement favorable à cette idée, quels sont les rôles et fonctions que cette unité devrait exercer ? Quelle est votre opinion sur les points suivants ?

a. Comment une administration fiscale peut-elle mieux se familiariser avec les motivations et le contexte général qui sous-tendent les activités des PLPF et de leurs conseillers ? Par exemple, l’unité doit-elle embaucher du personnel ayant une expérience du secteur privé, peut-être en détachement, en contrat à court terme, à la fin de carrières réussies ou en contrat à durée indéterminée ? Faut-il mettre en place une sorte de « comité consultatif » réunissant des conseillers et d’autres acteurs concernés du marché (ex. banques privées) ou une autre structure qui fourniraient des informations générales et contextuelles à l’administration fiscale ?

b. Quels devraient être les rôles et fonctions exercés par cette unité concernant les affaires du contribuable (ex. fonctions de soutien uniquement, recherche et évaluation des risques ou responsabilité intégrale du dossier, y compris son contrôle potentiel) ?

c. Quels impôts concernant les PLPF et leurs activités l’unité devrait-elle traiter et pourquoi ? Par exemple, devrait-il s’agir uniquement de l’impôt sur le revenu ou également des droits de succession et de mutation, de la TVA/TPS, etc. ?

d. L’unité devrait-elle être aussi responsable des affaires de toutes les entités contrôlées par les PLPF ou de certaines d’entre elles (ex. uniquement les affaires personnelles du contribuable, celles de ses sociétés commerciales et non commerciales ou uniquement celles de ses sociétés non commerciales) ?

e. Faut-il désigner, au sein de l’unité, un point de contact pour les PLPF et leurs conseillers ?

f. L’unité devrait-elle être chargée d’établir un rapport annuel ou périodique sur l’environnement général et les principaux faits nouveaux survenus, y compris les questions les plus pressantes déterminées par les PLPF et leurs conseillers, pour transmission aux directeurs des administrations fiscales et aux ministères des Finances ?
g. Des mesures de sauvegarde et des procédures de sécurité supplémentaires devraient-elles s’appliquer aux informations détenues par l’unité ? 

	Votre réponse


	Question 3 : Si vous êtes originaire d’un pays qui a déjà mis en place une unité spécialisée responsable des PLPF, quels sont les avantages et inconvénients de l’existence de cette unité et avez-vous des commentaires à formuler sur les modalités de sa création et de son fonctionnement ? Quelles sont les caractéristiques les plus utiles selon vous ?

	Votre réponse



	Question 4 : Si l’administration fiscale propose cette approche ou une approche similaire, quels sont les facteurs qui inciteraient les PLPF et leurs conseillers à y souscrire ? Veuillez tenir compte, dans votre réponse, des points mentionnés ci-dessous et indiquer ceux qui, selon vous, sont les plus importants et les moins importants. Veuillez également citer d’autres éléments ou aspects que vous estimez être pertinents pour les PLPF et leurs conseillers (ex. aspects relatifs à la vie privée) et préciser les réponses qu’il y a lieu d’y apporter ?

	Votre réponse



	Question 5 : Le Groupe d’étude demande aux PLPF et à leurs conseillers de formuler des suggestions sur le cadre pour une divulgation fiscale volontaire et sur les éléments spécifiques de nature à encourager les contribuables à se manifester, comme des solutions aux problèmes tels que l’absence de registres sur les années précédentes, l’incapacité de calculer l’impôt dû et le respect de la vie privée.

	Votre réponse



	Question 6 : Veuillez faire connaître votre avis sur les mérites d’un système de décision catégorielle en lien avec les PLPF. Pour répondre à cette question, l’expression « décision catégorielle » doit être comprise de façon large et englobe toutes les formes de certitude précoce (qu’il y ait ou non décision formelle) ; veuillez également indiquer quel segment de PLPF serait, selon vous, utilisateur des produits pouvant faire l’objet d’une décision catégorielle (certains PLPF pourraient être plus susceptibles de conclure des accords sur mesure qui ne se prêtent pas aux décisions catégorielles).

	Votre réponse
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